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NB/CPG             le 12 juillet 2021 
 
 

Compte-rendu succinct 
du Conseil Municipal 
du lundi 5 juillet 2021 

 
 
 

Madame le Maire ouvre la séance à 19h10 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 31 MAI 2021 
 
Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du lundi 31 mai 2021 
Le procès-verbal de la séance du lundi 31 mai 2021 est approuvé par 21 voix pour et 1 voix contre. 
 
 

FONCTIONNEMENT DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

1- Mise à jour des Commissions municipales 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, procède à la mise à jour des Commissions municipales en 
prenant en compte les modifications apportées en séance. 
 
 

FINANCES 
 

2- Passeport du Civisme – Renouvellement de l’adhésion à l’Association des Maires pour le Civisme pour 

l’année 2021 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, décide de renouveler l’adhésion de la Commune à l’Association 
des Maires pour le Civisme, au titre de l’année 2021, pour un montant de 300,00 €. 
 
 

3- Taxe foncière sur les propriétés bâties – Limitation de l’exonération de deux ans en faveur des constructions 

nouvelles à usage d’habitation  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants : 
 

- décide de limiter l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur 
des constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions, et conversions de 
bâtiments ruraux en logements à 40 % de la base imposable, en ce qui concerne tous les immeubles 
à usage d’habitation ; 

 
- charge Madame le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 
 

PROGRAMMES DE SUBVENTIONS – PATRIMOINE ARCHITECTURAL 
 

4 à 8– Programmes de mise en valeur du patrimoine architectural – Octroi de subventions 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, décide de verser une subvention de 4 500,00 €, à 
Monsieur Laurent CAILLAUD, au titre du programme de travaux de ravalement de façade, application d‘enduit 
traditionnel, menuiseries, ouvertures bois, réfection de toiture. 

…/… 
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Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, décide de verser une subvention de 3 402,75 € à 
Madame Jeanne PAILLAT, au titre du programme de travaux de ravalement de façade, application d‘enduit 
traditionnel, menuiseries, ouvertures bois, réfection de toiture. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, décide de verser une subvention de 2 000,00 € à 
Monsieur Sylvain JAOUEN et Madame Caroline PERUSSOT, au titre du programme de travaux de ravalement de 
façade, application d‘enduit traditionnel, menuiseries, ouvertures bois, réfection de toiture. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, décide de verser une subvention de 2 878,91 € à 
Monsieur Thierry BRAUD et Madame Yvette BRAUD, au titre du programme de travaux de ravalement de façade, 
application d‘enduit traditionnel, menuiseries, ouvertures bois, réfection de toiture. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, décide de verser une subvention de 5 000,00 € à la 
Pharmacie CLEMOT Jacques, au titre du programme de travaux de rénovation et de réhabilitation de vitrine. 
 
 

PERSONNEL COMMUNAL 
 

9- Recours au contrat d’apprentissage 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants : 
 

- décide de recourir au contrat d’apprentissage pour un jeune en CAPa Jardinier / Paysagiste au 
service Espaces verts / Voirie, à compter du 1er septembre 2021 ; 
 

- décide d’inscrire les crédits nécessaires au budget ; 
 
- autorise Madame le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment les contrats 

d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec les Centres de Formation d’Apprentis ou 
les établissements scolaires. 

 
 

10- Tableau des effectifs - Création de trois postes d’adjoints techniques contractuels pour surcroît temporaire 

d’activité au service Espaces verts 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants : 
 

- décide de créer trois postes d’Adjoints techniques à temps complet, pour un mois, sur l’indice brut 
354, au service « Espaces-verts / Voirie » afin de renforcer ponctuellement le service ; 
 

- décide d’inscrire les nécessaires au budget. 
 
 

Madame le Maire lève la séance à 19h50 

 
 
 
 


